
t -L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE

"Recevez donc mes félicitations pour la publication que vous venez de faire, et qui aura
aussi sa bonne infknence. Je ne vois qu'un reproche à vous adresser : celui d'avoir exprimé
un regret, en tant que vous voulez ci tirer une excuse, le regret de n'avoir pas fait de cours
classique. Car on ne s'en aperçoit pas à vous lire!

Votre dévoué,

V.-4. HUARD, ptr."

JEANNE LA BONNE LOIRRAIRE

A Domrémy, près de ses bons nts, Les vieux soldats la suivaient aux combats,
Elle gardait les moutons dans l plaine, Et tous l'aimaient comme leur souveraine.
Elle était douce, elle avait le cœur franc, Près de Compiègne, hélas! elle tomba,
Jeanne, Jeanne, la bonne Lorraine! Jeanne, Jeanne, la bonne Lorraine!

Voulant sauver son pays et son roi, Sur un bOcher, prise par les Anglais,
Elle quitta sa quenouille de laine; Elle mourut, l'âme pure et sereine.
Elle monta sur un grand palefroi, Mais elle vit dans le cœur des Français,
Jeanne, Jeanne, la bonne Lorraine! Jeanne, Jeanne, la bonne Lorraine!

L'EXEMPLE

Dépourvu d'idées directrices, longtemps mme incapable d'en avoir, l'enfant agit
beaucoup par imitation. Avant de savoir pourquoi, il refait comme instinctivement ce
qu'il voit faire autour de lui; actes bons si l'entourage est bon ; actions mauvaises si le
milieu est mauvais. Entre tous les exemples, ceux des parents et des mattres sont imités.
Combien légers et imprévoyants sontdone ceuxr qui voulant leurs enfants et leurs élèves
dans la vertu, leur montrent l'exemple du vice.

Le chemin de la morale en préceptes est long ; celui des exemples est court et expéditif.

RETRAITES FERMEES A QUÉBEC

Lat le du lundi 5 au vendredi 9 juillet, pour les institutrices et autres jeunes filles.
La 2e du lundi 12 au vendredi 16 juillet, pour les institutrices et autres jeunes filles.
La 3e du lundi 19 au vendredi 23 juillet, pour les demoiselles plus âgées.
La 4e du lundi 26 au vendredi 30 juillet, pour les dames.
Le nombre des places étant limité, les retraitantes doivent envoyer d'avance et le plus

tôt possible leurs noms et la date choisie au : Couvent St-Joseph de St-Valier, 70, Chein
Ste-Foy, Québec.

Les retraitantes doivent se pourvoir de leur nécessaire de toilette.
La pension, du huidi soir à 5 heures, au vendredi matin après le déjeuner, est de 85.00,

tous frais conpris.


